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Montréal, le 14 mai 2003
M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure
Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure
Régie de l'énergie
800 Place Victoria
Bureau 255
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie
Re:
Dossier R-3510-2003.

Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.

Représentations sur la planification des sujets, de l'échéancier et des lignes directrices par le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)
Monsieur le Président de l'audience,
Mesdames les régisseures,
Madame la Secrétaire de la Régie,
La présente vise à exprimer le point de vue du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) sur la planification des sujets, de l'échéancier, des lignes directrices et des frais au présent dossier.
I. et II.
Liste des sujets 

La Régie propose un partage des sujets entre ceux devant faire partie des négociations en groupe de travail et ceux devant être présentés séparément en audience. Nous sommes globalement à l’aise avec la démarche suggérée.

III.
Échéancier

· L'échéancier nous semblait à priori réaliste. Il est d’autant plus pertinent de terminer ce processus avant d’entamer la révision du mécanisme incitatif (les 15 rencontres prévues de la fin août 2003 au début d’octobre 2003).
· Toutefois, une septième journée devrait être prévue pour des thèmes additionnels prévisibles, comme l’introduction de certaines options proposées par le groupe de travail sur l’efficacité énergétique et la tarification (R-3481), ou autres thèmes.
IV.
Lignes directrices

Nous n'avons pas de commentaires spécifiques sur ce sujet.
V.
Frais des participants

Nous approuvons les barèmes proposés par la Régie (1600$ par réunion ou 2400$ par rencontre de négociation, plus les taxes selon le statut fiscal de l'intervenant). Ceux-ci sont conformes à ceux de dossiers antérieurs qui ont fait la preuve de l’efficacité de ces barèmes.
Nous aimerions par contre que la Régie précise, comme cela fut le cas dans la cause R-3481-2002, que 

"Ce montant couvre la totalité des frais encourus par l’intervenant pour sa présence et sa préparation, incluant les dépenses afférentes ainsi que le recours à de l’assistance technique ou juridique"
Nous considérons que la Régie devrait prévoir dès maintenant le besoins d’une journée additionnelle de négociation.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
Razi Shirazi
Pour le GRAME
c.c.
La demanderesse.
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